
MASTER DROIT ( PARCOURS DROIT DES PERSONNES VULNÉRABLES)

PARCOURS DROIT DES PERSONNES VULNÉRABLES
Semestre 10

UE 1 : Protection administrative et judiciaire de la personne 
vulnérable : Personne mineure

8 crédits ECTS

Modalités de contrôle des connaissances

Session 1 ou session unique - Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Report de notes Autre nature 100% Évaluation commune UE1 (S9) + 
UE1 (S10) - Note de l'évaluation 
commune dupliquée

Session 2 : Contrôle de connaissances
Nature de l'enseignement Modalité Nature Durée (min.) Coefficient Remarques

Report de notes Autre nature 100% Évaluation commune UE1 (S9) + 
UE1 (S10) - Note de l'évaluation 
commune dupliquée

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Filiation et autorité parentale (exercice, délégation, retrait)

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Administration légale – Tutelle

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Protection de l’enfance en danger (ASE, signalement, mesures 
civiles)

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Adoption

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Accès du mineur à la justice

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr



Cas pratique de synthèse

Pour plus d'informations : http://formations.univ-brest.fr


